
DELIBERATION N°4 

 

AVIS SUR LE PROJET DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l’Urbanisme et son article L153-15 notamment, 

VU la délibération n° 2018-057 du 12 avril 2018 fixant les modalités de collaboration avec les 

communes membres dans la Charte de Gouvernance relative à l’élaboration du Plan local 

d’urbanisme intercommunal (PLUi-H), 

VU la délibération n° CC_2018_058 du 12 avril 2018 prescrivant l’élaboration du Plan local 

d’urbanisme intercommunal valant programme local de l’Habitat (PLUi-H), de la communauté 

de communes DRAGA fixant, par ailleurs, les modalités de concertation avec la population 

VU le procès-verbal relatif au débat des orientations générales du Projet d’Aménagement et 

de Développement Durables (PADD) de la communauté de communes DRAGA, qui s’est tenu 

lors du conseil communautaire du 15 décembre 2022, 

VU la délibération n° CC_2018_12_11 du 11 avril 2024 tirant le bilan de la concertation, 

VU la délibération n° CC_2024_046  du 11 avril 2024 arrêtant le projet intercommunal, 

VU le dossier d’arrêt de projet du PLUi-H et notamment le rapport de présentation, le projet 

d’aménagement et de développement durables (PADD), les orientations d’aménagement et 

de programmation (OAP), les règlements (graphique et écrit), le programme d’orientations et 

d’actions et les annexes 

Mme le Maire informe que la présente délibération a pour objet de rendre un avis sur le projet 

du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi-H) valant programme local de l’Habitat de la 

communauté de communes Du Rhône Aux Gorges de l’Ardèche arrêté par délibération du 11 

avril 2024. Cette délibération fait suite au bilan de la concertation avec la population qui a eu 

lieu préalablement. 

Un PLUi-H permet de poser les grandes orientations stratégiques de la communauté de 

communes en matière de développement économique, d’habitat, de mobilité, et expose son 

ambition pour limiter l'artificialisation des sols et pour préserver les espaces naturels, agricoles 

et forestiers du territoire de l’EPCI. 

En application de l’article L153-15 du code de l’urbanisme, le projet arrêté est soumis, pour 

avis, aux conseils municipaux des communes membres de la CC DRAGA 

En application des dispositions de l’article R.153-5 du code de l’urbanisme, l'avis des 

communes sur le projet de plan arrêté, est rendu dans un délai de trois mois à compter de 

l'arrêt du projet.  

En l'absence de réponse à l'issue de ce délai, l'avis est réputé favorable. C’est à ce titre que 

la commune émet un avis 

Il est proposé au conseil municipal de :   

- APPROUVER le projet de PLUI arrêté par le conseil communautaire en date du 11 avril 2024 


